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2.

500 millions pour notre 
mobilité et notre sécurité

Cette année 2022, et plus gé-
néralement la fin de cette lé-
gislature, verront de nombreux 
voyants passer au vert : la route 
de déviation nord est inaugu-
rée, l’autorisation de construire 
de la zone sportive du Verney et 
de son parking est en force, celle 
du Terminal Combiné est en 
cours de rédaction, la sécurisa-
tion de l’AOMC est (re)soumise 
à l’enquête publique avec près 
de soixante améliorations concé-
dées au projet initial, le mandat 
d’étude pour requalifier la route 
cantonale RC 302 a été adjugé à 
l’unanimité parmi onze projets, le 
réaménagement de la gare CFF et 
de sa place sont désormais plani-
fiés dans l’agenda financier de la 
régie fédérale, MobiChablais a 
doublé sa fréquentation en deux 
ans et aura vraisemblablement 

transporté un million de passa-
gers en 2022. En ajoutant notre 
sécurisation de la Vièze et les fu-
turs ponts routiers et ferroviaires 
de Bœuferrant, c’est près d’un 
demi-milliard de francs, majo-
ritairement subventionné par la 
Confédération, qui sera engagé 
pour la mobilité et la sécurité de 
notre région durant la prochaine 
décennie. 

Le projet Vièze (cf. images), dé-
sormais en chantier, aura néces-
sité près de vingt-cinq ans de 
gestation, puisque lancé à la fin 
des années 90, au sortir de la ca-
tastrophe de Brigue. C’est trop, 
c’est beaucoup trop, s’agissant de 
la sécurité d’une agglomération 
de 18’000 habitants et du deu-
xième pôle chimique de Suisse. 
Toutes proportions gardées, on 
ose une analogie avec le feuilleton 
tourmenté de Rhône 3 ou avec le 
nouvel ajournement des travaux 
de la gare de Lausanne, pour le-

quel les CFF, l’OFT et le canton se 
renvoient la balle : en français, un 
dysfonctionnement.
Cela dit, le contexte a considé-
rablement évolué. Les épisodes 
climatiques exceptionnels sont 
manifestes, y compris dans nos 
régions. Les normes et les bases 
légales fédérales ont été adaptées, 
ce qui a considérablement alourdi 
le processus. Il a fallu s’entourer 
de nouvelles compétences que 
les premiers mandataires n’étaient 
plus en mesure de fournir. Les 
notions environnementales et de 
biodiversité ont été intégrées au 
cahier des charges. De « sécuri-
sation » le projet a muté en « revi-
talisation ». Les rives de la Vièze, 
déjà prisées des promeneurs et 
des sportifs, ouvriront dans leur 
partie avale un magnifique espace 
de détente, totalement préservé et 
sécurisé. Les Montheysans et les 
bordiers s’en réjouissent.  

Bel hiver à tous.

L’Édito.
Gilles Cottet
Conseiller municipal du dicastère « Infrastructures, Mobilité & Environnement »
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Infrastructures

Gestion de l’eau potable, assainissement des eaux usées, entretien des 
parcs, jardins et forêts, gestion du réseau électrique, de l’éclairage pu-
blic ou des déchets, métrologie, voirie, menuiserie, serrurerie ou encore 
développement durable : les portes ouvertes furent l’occasion pour les 
visiteurs de prendre compte de la réalité des métiers de celles et ceux qui 
s’emploient à entretenir l’espace public, ses infrastructures et réseaux. 

Lancement de Monthey Energies SA 
La journée fut également marquée par le lancement de Monthey 
Energies SA, qui remplacera le service « Électricité, Énergie & 
Développement Durable » dès le 1er janvier 2023. En mains com-
munales, la nouvelle société restera le centre de compétence en 
matière de stratégie énergétique et le gestionnaire et exploitant du 
réseau électrique. Monthey Energies SA prévoit toutefois de déve-
lopper des prestations de développement durable et des solutions 
énergétiques en collaboration avec l’artisanat local. Elle projette 
également d’investir dans la production propre, afin de pallier la 
volatilité du marché.

Journée 
portes 
ouvertes.
Cinq mois après leur emménagement dans leurs 
nouveaux locaux situés dans la zone industrielle des 
Ilettes, les collaborateurs du service « Infrastructures, 
Mobilité & Environnement » et de la nouvelle société 
de distribution d’électricité « Monthey Energies SA » 
se sont prêtés au jeu des portes ouvertes. 

1.  Le municipal Gilles Cottet et le chef de service « Infrastructures, 
Mobilité & Environnement » Patrick Fellay, aux côtés de Sébastien 
Mariéthoz, directeur de Monthey Energies SA et du président du Conseil 
d’administration et municipal Fabien Girard.
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4.

Focus

Les enjeux sont importants. Les 
dernières grandes crues de la 
Vièze datent de 2015 et de 1968. 
Elles ont provoqué d’importants 
dégâts et ont nécessité des éva-
cuations. À chaque épisode de 
fortes pluies, le cours d’eau re-
quiert une attention particulière. 
Sous ses airs paisibles, « l’insépa-
rable compagne de notre ville »1 
aura causé bien du souci à ses 
habitants, et cela, de tout temps. 
Les premières mentions de crues 
datent de 1478, et en 1726, Mon-
they manqua de peu d’être anéan-
tie. Plus de cinquante maisons 
furent emportées alors que les 
alluvions envahissaient la basse-
ville. C’est à cette époque que le 
cours d’eau fut détourné et que 
les premiers murs et premières 
excavations furent imaginés. Pour 
ce faire, il fallut mobiliser chaque 
famille du Bas-Valais2. 

Trois mesures de protection 
contre les crues
Le projet d’aménagement porte 
sur un tronçon de 3 kilomètres. 
Il permettra de protéger la ville 
et ses habitants des crues dites 
extrêmes, qui vont au-delà de ce 
qui a été observé en 2015. Des 
rehaussements de berges et de 
digues ainsi que la construction 
d’un mur de 80 cm sont planifiés 
sur le tronçon amont, en zone bâ-
tie. Dans la partie intermédiaire, le 
lit de la rivière sera abaissé. Enfin, 
le secteur aval de la Vièze, hors 
zone bâtie, subira une transfor-
mation majeure avec un élargis-
sement du lit de la rivière de près 
de 30 mètres. 

Un nouvel espace naturel
L’aspect environnemental est 
prédominant dans le projet. Les 
matériaux utilisés proviennent 

de la région. Les ressources sont 
optimisées pour éviter des tra-
jets superflus. La renaturation 
sera gérée par des ingénieurs en 
environnement spécialisés dans 
la faune et la flore. Ainsi, dans le 
secteur aval, le nouveau gabarit 
de la Vièze lui permettra d’adop-
ter un comportement naturel et 
favoriser la reproduction et l’ins-
tallation de la faune, qu’il s’agisse 
de poissons, d’oiseaux, de castors 
ou de hérissons, entre autres. La 
partie haute, située en milieu bâti, 
profitera d’un réaménagement 
paysager qui inclut de nouveaux 
espaces de pique-nique, des lu-
minaires intelligents, trois fon-
taines et des remplacements de 
passerelles (piscine, pont CFF, 
Nant de Choëx) dont le revête-
ment et la dimension favoriseront 
la cohabitation entre les prome-
neurs et les cyclistes.

Un tournant
dans l’histoire
de la Vièze.
Au mois de septembre 2022, après des années d’études et de procédures, un 
projet majeur pour la Ville de Monthey et ses habitants a débuté. La Vièze se 
transformera au cours de ces deux prochaines années afin de protéger la zone 
bâtie, le site chimique ainsi que les terres agricoles contre ses crues. Les travaux 
poursuivent également le but de créer de nouveaux espaces naturels propices à 
la détente et à la biodiversité. 

1 et 2 Pierre-Alain Bezat « Monthey, an 1726 ou le temps d’une inondation »



« Les travaux de la Vièze font partie 
intégrante d’un ensemble de 
projets majeurs qui nécessitent 
une coordination minutieuse et 
complexe. Le terminal rail-route, 
le remplacement du pont CFF, le 
réaménagement de la place de 
la gare et Rhône 3 changeront 
durablement le visage de notre 
ville. Nous nous réjouissons 
d’entrer dans une phase de 
concrétisation. »

Gilles Cottet
Conseiller municipal

1. La crue de 1968 provoqua plusieurs ruptures de 
digue et l’inondation de la plaine à la hauteur de 
Massongex.  

2. En 2015, la brusque montée des eaux nécessita 
l’évacuation des quartiers avoisinants. 

3. La partie en amont, très construite, présentera 
de nouvelles infrastructures (bancs, luminaires, 
fontaines) ainsi que de nouvelles plantations. 
La partie en aval sera élargi de près de 30 mètres, 
le lit de la rivière prendra une forme plus naturelle 
et propice à la biodiversité et aux activités sociales 
en lien direct avec le cours d’eau. L’ensemble des 
aménagements a pour vocation de devenir un lieu 
de détente privilégié de Monthey.

4. Sur la partie avale du chantier, l’élargissement de 
la Vièze est d’ores et déjà visible.

1.
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6.

Soixante-trois ans après leur jumelage, Monthey et Tübingen entretiennent 
toujours leurs liens. Les échanges scolaires ont été remis sur pied grâce à l’École 
de commerce et de culture générale (ECCG) de Monthey qui accueillait en 
octobre les élèves de l’École de commerce Wilhelm-Schickard-Schule. 

Écoles 

En mars 2022, quinze binômes 
d’élèves de 16-17 ans ont été 
constitués pour permettre une 
prise de contact entre les futurs 
correspondants. Les élèves mon-
theysans ont passé une semaine 
à Tübingen en septembre. Entre- 
temps en classe et en famille, ils 
ont découvert la région et ont été 
accueillis au Rathaus de la ville. 
Du 4 au 11 octobre, les élèves 
de Tübingen ont été reçus à leur 

tour à Monthey. Ils ont découvert 
les Mines de Sel de Bex, arpenté 
notre ville au travers d’un jeu de 
piste et visité Lausanne et son 
musée olympique. Le programme 
incluait également une traversée 
du lac en bateau, une randonnée 
en montagne, un atelier trilingue 
au Théâtre du Crochetan ainsi 
qu’un accueil par la Municipalité. 
Ces échanges sont soutenus lo-
gistiquement et financièrement 

par le Bureau des Échanges Lin-
guistiques du Canton du Valais et 
par la Ville de Monthey. Ils sont 
encouragés par la commission 
du jumelage de la Ville de Mon-
they. Au vu de l’enthousiasme des 
élèves, dont certains envisagent 
de revoir leurs correspondants, 
l’ECCG souhaite désormais or-
ganiser ces échanges annuelle-
ment et y associer plus d’élèves.

Au printemps dernier, les élèves 
de sept classes de 7H et 8H de 
Monthey ont bénéficié d’une 
initiation au rugby durant 6 pé-
riodes. Proposée à la direction 
des écoles primaires par l’asso-
ciation Chablais Passion Léman 
(CPL), elle avait pour vocation de 
promouvoir la pratique du sport, 
véhiculer des valeurs positives et 
favoriser les échanges entre les 
Chablais français et suisse. 

Les élèves ont quitté le terrain 
du Verney médaillés et enthou-
siasmés par le championnat qui 

a clôturé l’expérience. Les ensei-
gnants se sont réjouis de décou-
vrir certains élèves se révéler sur le 
terrain. L’association Rugby Valais 
(ARVS) - l’Ovalie Chablaisienne 
Monthey et le Rugby Club Sierre 
- qui a transmis les rudiments de 
ce sport aux élèves a rappelé que 
chacun peut y trouver sa place, 
qu’il soit petit, grand, costaud 
ou rapide. Quant à l’association 
Chablais Passion Léman, elle est 
d’ores et déjà en contact avec les 
écoles primaires pour concréti-
ser d’autres projets d’échanges, 
culturels ou sportifs.

Retrouvailles pour Monthey et Tübingen.

Passion rugby.

Les enseignants, les représentants de l’association 
Chablais Passion Léman, les entraîneurs de l’Ovalie 
Chablaisienne Monthey en compagnie du municipal en 
charge du dicastère « Sports, Jeunesse & Intégration » 
Pierre Contat.



Sécurité

Faut-il mettre de l’eau sur une 
friteuse en feu ? Comment s’uti-
lise un extincteur ? A quoi sert 
une couverture anti-feu ? Suivre 
une formation de prévention doit 
permettre aux participants d’assi-
miler les bons comportements à 
adopter en cas d’incendie. Car sur 
les 20’000 incendies dénombrés 
chaque année en Suisse, nombre 
d’entre eux auraient pu être évités 
ou plus rapidement maîtrisés avec 
un matériel adapté et quelques 
connaissances de base. 

Depuis 2019, les corps de sa-
peurs-pompiers des communes 
de Monthey, Collombey-Muraz, 

Massongex, Vérossaz, de la Vallée 
d’Illiez et du Haut-Lac bénéficient 
d’une remorque de formation 
acquise par ces dernières. Elle 
leur permet, sur leurs territoires 
respectifs, de transmettre les 
connaissances de base pour per-
mettre à chacun d’éviter les acci-
dents et réagir au mieux dans le 
cadre privé et professionnel. 

Coordonné par le service Sécu-
rité de la Ville de Monthey pour 
l’ensemble du Chablais valaisan, 
le cours de 1h15 « Comment bien 
réagir en cas d’incendie » allie la 
théorie à des essais pratiques et 
des mises en situation. 

À Monthey, en 2022, cent-onze 
collaborateurs de la Ville l’ont 
suivi. Il a également été proposé 
aux apprentis et stagiaires de la 
Ville, ainsi qu’à toutes les classes 
de 8H. L’offre intéresse toujours 
plus d’entreprises, établissements 
publics et associations. « Durant 
l’été 2023, le service Sécurité or-
ganisera des exercices ouverts à 
toutes et tous durant le marché du 
mercredi » précise encore le muni-
cipal en charge Arnaud Dubois. 

Une formation 
incendie à la 
portée de tous.
Depuis 2019, les corps de sapeurs-pompiers du Chablais valaisan coopèrent pour 
offrir une formation adéquate en matière d’incendie aux non professionnels. 

118
Que faire en cas 
d’incendie ? 

Appeler 
le 118

Évacuer
les personnes

Fermer les portes
et les fenêtres

Attaquer le feu
sans prendre de risque

Accueillir et guider
les sapeurs-pompiers



8.

Conseil général

On ne le rappelle jamais assez, les 
conseillers généraux élus sont les 
représentant de la population et se 
mettent par conséquent à leur dis-
position. N’hésitez pas à les contac-
ter en cas de questions ou pour 
leur proposer des sujets à traiter en 
plénum, séance à laquelle tous les 
membres sont convoqués et qui est 
par ailleurs publique. Les adresses 
e-mail des membres du Conseil 
général, qui sont listées sur mon-
they.ch sous l’onglet « officiel », sont 
toutes établies selon le même for-
mat : prénom.nom@montheycg.ch.

Le Conseil général dispose de 
compétences précises, encadrées 
par la loi sur les communes, le 
règlement communal d’organi-
sation et finalement le règlement 
du Conseil général. Ces compé-
tences sont accompagnées de 
moyens, d’outils d’intervention : le 
postulat, l’interpellation, la motion, 
la résolution ou encore les ques-
tions écrites et orales. Le Bureau 
souhaite présenter ces différents 
outils et ce numéro s’intéresse aux 
questions et à la résolution.

Question orale
En plénum, dans les « divers » de 
fin de séance, des sujets sont ré-
gulièrement traités sous forme 
de questions orales. Le président 
de la Municipalité ou le municipal 
en charge du dicastère interpellé y 
répond directement. Si la question 
nécessite plus de développement, 
la réponse peut être donnée à la 
séance suivante.

Question écrite
Pour un suivi plus officiel ou pour 
des thématiques plus complexes, 
une question écrite peut être 
adressée au Conseil municipal 
via le Bureau du Conseil général. 
Le Conseil municipal répond au 
plus tard au cours de la séance qui 
suit celle du dépôt de la question. 
Ces différentes questions peuvent 
être portées par un conseiller gé-
néral de manière individuelle ou 
reprises de manière commune au 
nom d’un groupe politique. 

Procès-verbal 
Les différentes discussions et dé-
cisions du plénum se retrouvent 
dans le PV édité mot pour mot 
après chaque séance du Conseil 
général. Après approbation lors 
du plénum suivant, ce PV est à mis 
à disposition de la population via 
le site internet de la commune. 
Les questions écrites sont, elles, 
de plus, répertoriées sur internet 
dans le listing « Répertoire des in-
terventions au Conseil Général ».

Résolution
Chaque conseiller général peut 
solliciter un vote des membres du 
Conseil général et ainsi lui deman-
der de donner sa position sur une 
thématique importante. 

Les autres outils seront décrits 
dans un prochain article. Dans 
l’intervalle, n’hésitez pas à nous re-
joindre et prendre part au plénum.

Bureau du CG – 2021-2024

Une question sur notre ville ? Un sujet à faire remonter au niveau des institutions 
communales ? Quels sont les différents outils à disposition de vos conseillers 
généraux pour faire avancer notre ville ou interpeller le Conseil municipal ?

Boîte à outils.
Extraits des décisions de la 
séance du Conseil général du 
12 septembre 2022

·Remplacement pour le groupe 
du Centre de Sabine Premand 
Sperandio par Thérèse Labanti. 

·Acceptation d’un crédit pour 
l’organisation des Championnats 
du monde 2025 de Pumptrack, 
à savoir un montant de 150’000 
francs comme soutien financier et 
une couverture de déficit supplé-
mentaire de 250’000 francs.

·Acceptation du postulat « Monthey, 
ville jouable », consistant à accen-
tuer l’attractivité des espaces pu-
blics en favorisant le besoin fonda-
mental des enfants de jouer.

·Refus du postulat « Initiation au 
jardin urbain ».

La séance a également permis 
d’aborder les sujets suivants : l’in-
tégration du vélo en ville, la place 
de Monthey dans le projet de pôle 
muséal cantonal, la gouvernance 
de la piscine, l’avancée du dossier 
FAMSA SA, le bilan du potager 
urbain des Semilles, les collabora-
tions intercommunales et le déve-
loppement de la zone sportive du 
Verney.

Pour contextualiser ces déci-
sions, veuillez vous référer au 
PV de la séance à disposition 
sur monthey.ch 



Vie locale

Le 18 novembre, un mois après 
son ouverture, la Maison des écri-
vaines, des écrivains et des litté-
ratures (MEEL) ouvrait ses portes 
à la population en présence du 
conseiller d’Etat Mathias Reynard, 
du président de ville Stéphane 
Coppey et du nouveau chef du 
service de la culture Alain Dubois. 
Les locaux modulables accueil-
laient tour à tour un atelier d’écri-
ture, une partie officielle et des 
lectures proposées par Baptiste 
Morisod. La journée offrait déjà 
un aperçu de la diversité et de 
l’accessibilité de l’offre de la nou-
velle institution.

Car la MEEL se veut un lieu ou-
vert, à savoir accessible en tout 
temps à ses membres mais aus-
si destiné autant aux écrivains 
avertis qu’à ceux qui s’y essaient 
en douce ou y aspirent tout sim-

plement. Lieu d’échange et de 
formation, la MEEL propose une 
série de cours destinés à accom-
pagner les écrivains établis ou 
émergeants dans leur parcours 
professionnel, de l’écriture à la 
publication, à les faire rayonner, à 
leur permettre de rencontrer leur 
public et à leur offrir les clés de 
l’autonomie dans un métier soli-
taire et souvent précaire. 

Imaginé pour des écrivains, par 
des écrivains - dont Pierre-André 
Milhit et la montheysanne Abigail 
Seran - la MEEL est un moyen 
d’action très concret pour eux de 
s’emparer de leur domaine et de 
le faire exister par lui-même. 

Ce projet unique convainc déjà 
ses premiers membres et apporte 
une nouvelle dimension littéraire 
à la vie culturelle montheysanne.

Au programme
Les cours sont donnés en petits 
comités, afin de favoriser les 
échanges et la qualité de l’accueil. 
Ils se réservent sur meel.ch.
·Cycles sur le monde
   de l’édition
·Ateliers d’écriture 
·MasterClass
·Vernissages
·Lectures
·Rencontres avec le public
·Club de lecture
·Collaborations avec les 
   institutions culturelles locales.

1. Le comité et l’équipe de gestion 
de la MEEL avec (de gauche à droite) 
Raphaëlle Vuadens (secrétaire), 
Abigail Seran (directrice), Pierre-
André Milhit (président), Maurane 
Formaz (assistante administrative), 
Béatrice Monnet (trésorière), 
Nicolas Couchepin et Nathalie 
Romanens (absente). 

Le repère des 
écrivaines et 
écrivains.
En octobre, la Maison des écrivaines, des écrivains et des littératures, prenait 
ses quartiers à Monthey. Institution unique en Suisse romande, la MEEL promet 
de planter la graine de l’écriture dans notre ville et toute une région.

1.
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Les visages d’ici et d’ailleurs

Fin novembre 2022, il a quitté ses fonctions et avec 
elles, une institution, une équipe et des résidents 
pour lesquels il s’est investi avec passion, humanité 
et humilité. Christophe Schaller, enfant de Monthey, 
prend aujourd’hui une retraite méritée après vingt 
années aux rênes du Home « Les Tilleuls ». 

Il part à un moment charnière marqué par 
l’aboutissement d’un projet pour lequel il s’est 
fortement engagé : l’agrandissement du Home. Il 
se souvient des temps heureux, qu’il s’agisse des 
marchés de Noël ou des manifestations organisées 
pour la dizaine de centenaires et pour les très 
nombreux nonagénaires qu’il a côtoyés. Il évoque, 
plus sombre, la pandémie qui a terriblement affecté 
les résidents comme les équipes et qui restera pour 
lui l’épreuve la plus difficile de sa carrière. De ce 
poste qu’il a occupé dès 2002, il a particulièrement 
apprécié la diversité des domaines d’activités et 
les nombreuses relations qu’il a nouées avec les 
résidents, les familles, le personnel et les différents 
partenaires. Lui qui connaissait le nom de tous 
les résidents a toujours attaché une importance 
particulière à la disponibilité qu’il avait pour eux. Il est 
arrivé que ses journées se prolongent parfois dans 
un coin de la ville ou un rayon de supermarché, où, 
accosté par les familles, se désamorçaient quelques 
problématiques. 

Ancré dans sa ville, comme dans sa fonction, il a 
beaucoup donné de son temps et de son énergie 
pour la ville et ses aînés. Il amorce sa retraite avec 
la conscience de la valeur et de la fragilité de la 
santé. Il souhaite aujourd’hui donner davantage 
de son temps à ses proches, pratiquer un peu plus 
son hobby du bricolage, voyager en camping-car et 
s’adonner à sa passion de la randonnée d’été comme 
d’hiver. Rafraîchir son anglais et peut-être reprendre 
la musique font aussi partie de ses projets.

Il vit son rêve d’enfant. Établi à Istanbul, Berkan Kutlu 
évolue depuis 2021 dans l’équipe nationale turque de 
football et le club de Galatasaray. Footballeur pro-
fessionnel depuis 2019, il a fait ses premières armes 
au FC Monthey, car il est né et a grandi dans notre 
ville. Il rejoindra ensuite la filière sport-étude du cycle 
d’orientation de Collombey-Muraz, le centre de 
pré-formation de l’ASF (Association Suisse de Foot-
ball) à Payerne avant d’intégrer le FC Sion en 2018.

S’il a quitté Monthey à 14 ans pour se donner les 
moyens de percer dans l’exigeant et très convoité 
milieu du football, il y revient quelques jours par an 
pour rendre visite à sa famille et ses amis. Des paren-
thèses reposantes pour celui vit désormais dans une 
métropole de 20 millions d’habitants. De Monthey, 
il garde le souvenir de ses premières passes de bal-
lon. Il évoque le stade du Verney, où il venait s’en-
traîner seul. Il se souvient avec enthousiasme de la 
construction du street foot des Semilles que lui et 
ses amis ont vécu comme une révolution. Il garde un 
grand respect pour le FC Monthey, où joue encore 
son frère Burak, et particulièrement pour l’entraîneur 
Ramush Gashi qui lui a permis de rejoindre l’école 
de foot avant l’âge requis.

D’un père entraineur, il a hérité la passion de ce sport 
qui est désormais toute sa vie. De son mentor Tayfun 
Kiy, rencontré il y a six ans grâce aux réseaux sociaux, 
il a appris la discipline et l’importance du travail. Des 
conseils qu’il suit au quotidien pour continuer à vivre 
son rêve.

Christophe Schaller.

Berkan Kutlu.
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Les brèves

1. Défilé de mode au Home « Les Tilleuls ». 

Chaque année, à l’occasion de la journée internationale de la personne 
âgée du 1er octobre, les aînés du Home « Les Tilleuls » sont mis à l’hon-
neur. Après de longs mois marqués par la pandémie, l’équipe d’anima-
tion a souhaité imaginer un événement festif et original et y associer les 
familles. Habillés par la boutique spécialisée « pour toi et moi », vingt 
résidents se sont prêtés au jeu du défilé de mode. Accompagnés de 
leurs proches ou des membres des équipes encadrantes, ils ont vail-
lamment arpenté le podium, devant un parterre constitué des familles 
et des résidents. L’émotion et la joie étaient palpables tout au long de 
la journée et le souvenir heureux de cet événement plane encore dans 
l’institution, dont les murs s’habilleront prochainement des photos 
prises à cette occasion. 

2. Révision de l’aménagement du territoire.
 
Préserver les surfaces agricoles et les espaces naturels, insérer davantage 
de qualité au sein du tissu bâti, reconvertir les secteurs stratégiques de 
développement, renforcer qualitativement les zones d’activités écono-
miques, densifier qualitativement la ville sur la ville ou encore préserver 
le patrimoine arboré et le patrimoine bâti. Tels sont les grands axes du 
« projet territoire » présenté à la population les 13 et 20 septembre der-
niers. L’occasion pour les autorités d’échanger avec la population, et pour 
cette dernière, d’apporter ses observations et ses suggestions avant l’en-
voi du projet au Canton. Des présentations du RCCZ seront organisées 
avant l’été. 
Plus d’information sur : monthey.ch/amenagementduterritoire

3. Les apprentis méritants. 

Enchaîner deux formations. Sur-
monter ses difficultés d’appren-
tissage. Entreprendre une recon-
version professionnelle à la suite 
d’un problème de santé. Jongler 
entre vie familiale et formation à 
l’âge adulte. Exceller dans son do-
maine. En 2022, la Ville de Mon-
they a attribué des mérites à treize 
apprenties et apprentis méritants 
domiciliés ou formés dans notre 
commune : 
Quentin Blanchut (Syngenta), 
Dylan Carruzzo (FAMSA), 
Johann Courvoisier (Association 
Emmanuel – Foyer Anawim), 
Carolane Délessert (Écurie 
de la Clairière), Matteo Fanelli 
(Association Teenergy Promotion), 
Diogo Filipe Ferreira Pinto (Ecole de 
Couture Lehratelier), Aaron Gross 
(Déclic photographies), Audrey 
Guinnard (Syndicat Chrétiens 
SCIV), Dokleat Lajqi (Syngenta), 
Maël Millius (CIMO Compagnie 
Industrielle de Monthey SA), 
Cyril Meyer (Syngenta), Andrea 
Montalto (Bühler Entreprises SA), 
Emylie Rocha (Atelier Rithner 
Fleurs), en compagnie, sur la photo, 
de la municipale en charge Aferdita 
Bogiqi et du président de ville 
Stéphane Coppey. 

1.

2.

3.
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12.

Brèves

6. Chenilles processionnaires.
 
Les toisons des chenilles processionnaires sont très urticantes et 
peuvent provoquer des réactions allergiques sévères aux humains 
comme aux animaux. Les chenilles affectionnent particulièrement les 
pins et les chênes, sur lesquels elles installent leurs nids, très recon-
naissables. Le service parcs et promenades de la ville procède à l’éli-
mination des nids sur les arbres communaux, en ciblant en priorité les 
espaces publics et les places de jeux. Vous pouvez procéder de même 
chez vous, préférablement entre décembre et janvier, soit en coupant et 
en détruisant les nids, soit en posant un piège autour des troncs (gout-
tière). Il est recommandé de faire appel à des professionnels.

5. Futur en tous genres. 

La journée « futur en tous genres » permet aux filles et aux garçons de 
découvrir les nombreuses perspectives professionnelles qui s’offrent à 
eux. Le temps d’une journée, douze enfants ont pu s’immerger dans 
le domaine palpitant des secours. Les représentants de la Police mu-
nicipale de Monthey, du CSI Chablais-VS (sapeurs-pompiers) et des 
ambulances Clerc ont partagé avec eux la réalité de leurs différents mé-
tiers, faisant peut-être naître au passage quelques vocations. 

4. Fête des nonagénaires. 

La classe 1932 était à l’honneur en septembre dernier. Les autorités, me-
nées par le municipal en charge Fabrice Thétaz, ont reçu les quarante- 
quatre nonagénaires que compte notre ville, ainsi que leurs familles, 
à l’occasion d’une journée placée sous le signe des souvenirs et des 
échanges au Théâtre du Crochetan.

7. AOMC 2030. 

Le nouveau projet de sécurisation 
du tracé de la ligne AOMC sera 
à l’enquête publique du 28 no-
vembre 2022 au 12 janvier 2023. 
Tout comme l’ancien projet, cette 
nouvelle mouture porte sur la sé-
curisation avec, à la clé, une amé-
lioration de l’offre de transports 
publics. 

De nombreuses plus-values, no-
tamment environnementales et 
pour les riverains, y ont été appor-
tées. Le projet a été présenté en 
novembre par les représentants 
des TPC et nos autorités, devant 
une population venue en nombre.

Plus d’information sur :
aomc2030.ch

4. 6.

7.

5.
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8. 10. 11.

8. Soirée portugaise. 

En octobre dernier, le service 
« Sports, Jeunesse & Intégra-
tion », en collaboration avec le 
journaliste et traducteur Clément 
Puippe, organisait une soirée 
portugaise afin de créer un pont 
culturel entre les communautés 
étrangères et le reste de la popu-
lation. 
La soirée fut rythmée par des in-
termèdes de fado de Diana Gil 
accompagnée de Gonçalo Vitori-
no à la guitare, de lectures bilin-
gues ainsi que d’une conversation 
avec l’auteure Catarina Barreira 
de Sousa et Clément Puippe. Elle 
s’est clôturée par une dégustation 
de porto et une démonstration 
de l’association Groupe Amis des 
Tambours de Monthey.

9. RegionAlps à la gare 
de Monthey. 

Tout en poursuivant leurs in-
vestissements pour la gare de 
Monthey, les CFF confient l’ex-
ploitation du centre voyageurs à 
RegionAlps. 

Après une courte pause durant 
laquelle des travaux seront effec-
tués (du 27 janvier à 12 heures au 
31 janvier 2023), le centre ouvrira 
le 1er février 2023 selon les ho-
raires suivants : du lundi au ven-
dredi entre 9h et 12h et 13h30 et 
18h.

10. Espace Isaline 
Gerhard. 

À une époque où les perspectives 
professionnelles des femmes 
étaient réduites, Isaline Gerhard 
fut la première femme gynéco-
logue en Valais. Née en 1924 à 
Vevey, elle installe son cabinet à 
Monthey et y officie entre 1969 
et 1996. Pianiste et organiste, elle 
tient l’orgue de la paroisse pro-
testante de Monthey après y avoir 
été conseillère de paroisse. Elle 
en deviendra mécène par testa-
ment. Pour rappeler son souvenir, 
la paroisse de Monthey a souhai-
té nommer la place située entre le 
Temple et le centre paroissial en 
Biolle. La pose de la plaque 

commémorative a eu lieu le 16 
septembre, en présence des re-
présentants de la paroisse, de la 
famille d’Isaline Gerhard et des 
autorités communales.

11. Accueil des nouveaux 
habitants. 

Les nouveaux habitants de notre 
ville ont été accueillis au Théâtre 
du Crochetan par les autorités 
communales. La soirée, organisée 
par le service « Sports, Jeunesse 
& Intégration », a permis au pré-
sident de ville d’évoquer les fa-
cettes de notre ville, les services à 
la population et les projets à venir. 
Le municipal Guy Cristina a 
quant à lui présenté l’offre de 
Monthey Tourisme, dont le Pass 
Bienvenue. Les personnes pré-
sentes ont ensuite eu tout loisir 
d’échanger avec les représentants 
du Conseil municipal, du Conseil 
général, de la Police municipale et 
avec les deux collaborateurs du 
Bureau de l’Intégration.
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14.

Environnement et Énergies

Chauffage :
Réduire la température de son intérieur et particulièrement des pièces inutilisées. 
Fermer les volets ou les stores la nuit.

Eau :
Favoriser les douches aux bains et limiter leur durée.
Utiliser des robinets et des pommes de douche de classe d’efficacité A.
Laver la lessive et la vaisselle à basse températures et/ou en mode éco et remplir les machines.
Se brosser les dents et se laver les mains à l’eau froide.

Appareils électriques :
Favoriser le séchage à l’air libre plutôt que le sèche-linge. 
Réduire le nombre d’appareils électriques allumés allumés, et favoriser l’extinction plutôt que la mise en veille.
Régler la température de son réfrigérateur à 7 °C et son congélateur à –18 °C et dégivrer régulièrement.

Éclairage :
Éteindre la lumière des pièces non utilisées.
Diminuer le nombre de points lumineux et favoriser les ampoules LED.
Limiter les illuminations de Noël et les éteindre la nuit. 

Cuisine :
Couvrir les casseroles d’un couvercle.
Chauffer l’eau à la bouilloire électrique plutôt qu’à la casserole.
Éviter dans la mesure du possible le préchauffage du four.

Du côté de la Ville
Décorations lumineuses de Noël : 

Les sapins sont maintenus et illuminés selon un horaire prédéfini.
Les décorations lumineuses sont limitées à l’enceinte du marché de Noël et selon 
un horaire restreint.
La puissance lumineuse sera diminuée de 70% par rapport aux années précédentes.  

Chauffage : 
Diminutions du chauffage dans les bâtiments publics.
Baisse ou coupure du chauffage durant la nuit, le week-end.
Réduction de la température de l’eau des piscines publiques.
Limitation du gaspillage énergétique grâce au monitoring des bâtiments.

Matériel informatique : 
Extinction au lieu de mise en veille.
Extinction des panneaux lumineux à l’entrée de la ville entre 22h et 6h.

Éclairage public :
Limitation de la mise en valeur des bâtiments publics et historiques dès 22h.

Économies 
d’énergie.
En phase avec les mesures du Conseil d’Etat, de l’Antenne Région Valais romand 
et de la Fédération des Communes Valaisannes, la Ville de Monthey prend 
des mesures afin de réduire ses consommations énergétiques. Voici quelques 
recommandations afin de vous permettre de participer à cet effort collectif.
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Nouveau
La Ville de Monthey 
offre à ses entreprises 
locales une subvention 
pour l’installation de 
minuteurs destinés à 
faciliter l’extinction des 
enseignes et des vitrines 
des commerces durant 
la nuit. Plus d’informa-
tions concernant cette 
action et le programme 
de subventions énergé-
tiques sur :
monthey.ch/durabilite



+ sur le sujet

· Exposition à la Grange à 
Vanay jusqu’au 3 février 2023

· Concours « Dessine-moi un 
triboulet » au M Central le 21 
janvier 2023 

·Visite « Tournée générale » les 
14 et 20 janvier 2023 sur ré-
servation auprès de Monthey 
Tourisme (visites privatisées 
possibles pour les groupes)

· Livre en vente dans les points 
de vente mentionnés sur
carnavaldemonthey.com 

Culture & Tourisme

Les travaux du futur pôle culturel 
et touristique de la Ville de Mon-
they, « Casa Nova », débutent 
cette fin d’année. Pour ce faire, la 
médiathèque a fermé ses portes 
le 19 décembre pour plusieurs 
mois. Elle a proposé à ses usagers 
d’emprunter 40 documents pour 
un prêt de longue durée. Dès le 
mois de février 2023, un service 
minimal de retrait des documents 
sera mis en place dans les anciens 
locaux de Duplirex. Il consistera 
en un guichet où il sera possible 
de retirer les livres précédemment 
commandés depuis le catalogue 
en ligne (mediathequemonthey.ch  
compte lecteur). Si la Municipalité 
a étudié la possibilité de mainte-
nir l’accès la médiathèque durant 
la durée des travaux, il est apparu 
que la fermeture temporaire et le 
service minimal étaient la solution 
la plus économe et la plus efficace 
en termes de conduite des travaux.
Pour rappel, le projet « Casa 
Nova » prévoit le réaménagement 
de quatre étages du bâtiment de 
la médiathèque en lieu chaleureux 
et accueillant d’échange et d’effer-
vescence consacrés à la culture et 
au savoir. L’ouverture du bâtiment 
est prévue en 2024. L’ouverture 
du service de médiathèque, quant 
à elle, est planifiée pour juin 2023.

Après deux éditions chambou-
lées par la pandémie, le carnaval 
de Monthey revient en force, ce 
d’autant plus qu’il fêtera ses 150 
ans en 2023. Pour l’occasion, le 
comité de carnaval a prévu une 
édition complète sur le thème 
« monstre carnaval », qui permet-
tra de renouer avec l’événement. 
Il prépare quelques surprises qui 
agrémenteront les six jours de 
festivités.
Pour marquer cet anniversaire 
et associer autant que possible 
la population aux festivités, un 
calendrier de « l’avant » anime 
depuis le mois de septembre les 
150 jours qui précèdent le carna-
val. Il a permis à la population de 
découvrir le hangar du carnaval 
et ses traditionnels chars. Il s’est 
invité aux apéros folkloriques. 
Il s’est emparé de la patinoire à 
l’occasion de la disco glace. Il a 
également fait honneur à son his-
toire et ses protagonistes grâce à 
trois années de travail d’un comité 
composé de quinze personnalités 
de la ville et du canton. Un livre, 
une exposition et la balade « tour-
née générale » apportent un éclai-
rage historique sur cette institu-
tion. Enfin, il fera la part belle aux 
enfants avec le concours de des-
sin « Dessine-moi un triboulet ». 

Elles s’appellent Anna, Maguy, 
Laura, Yllka, Zamila, Maryam, 
Helena, Sayanthini, Zaira, Thé-
rèse. Elles sont nées à Prague, 
Ferrandina, Caracas, Kaboul, Bu-
keye-Nyambo, Prishtina, Jaffna. 
Elles ont rejoint la Suisse pour 
fuir les persécutions, la pauvreté, 
la guerre. Leurs récits ont pris vie 
dans l’ouvrage « Migration – Voix 
de femmes », écrit par Nicole von 
Kaenel et illustré par les portraits 
de la photographe Sarah Carp. 

Il met en lumière la réalité du par-
cours de l’immigration et les défis 
de l’intégration. L’exposition iti-
nérante du projet est à découvrir à 
la Galerie du Théâtre du Croche-
tan jusqu’au 31 décembre 2022.

Du lundi au vendredi 9h-13h  
14h-17h + soirs de spectacles

La 
médiathèque 
se transforme.

Un
« monstre » 
carnaval.

Voix de 
femmes.

Retrouvez l’intégralité de l’agenda des manifestations sur montheytourisme.ch
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Impressum.
Editeur : Commune de Monthey

Impression : Fattebert&Tauxe – Monthey

Pour écrire au journal ou proposer un sujet: 

sarah.grau@monthey.ch

Restez informés grâce à
l’application officielle et gratuite

de la Ville de Monthey
www.monthey.ch/app


